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Election des représentants des personnels au COMITE SOCIAL D’ADMINISTRATION de l’ENSMA 
Scrutin du jeudi 8 décembre 2022 

 
Procès-Verbal 

Proclamation des résultats 
 

 Vu le code de l'éducation, et notamment l'article L 951-1-1 ;  
 Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique de l’Etat ; 
 Vu le décret n°2016-1782 du 19 décembre 2016 relatif à la transformation de l’ENSMA en EPSCP ;  
 Vu le décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans 

les administrations et les établissements publics de l'Etat ; 
 Vu l’arrêté du 9 mars 2022 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la 

fonction publique ; 
 Vu l'arrêté du 9 mars 2022 portant dérogation à l'utilisation du vote électronique en vue du 

prochain renouvellement général des instances de dialogue social dans la fonction publique de 
l'État, ainsi que sur l'arrêté du 2 mai 2022 portant modification de cet arrêté ; 

 Vu les statuts de l’ENSMA ; 
 Vu l'arrêté électoral n°2022-01 du 18 octobre 2022 et l’arrêté électoral modificatif n°2022-04 du 

18 novembre 2022 relatif à l'élection des représentants des personnels appelés à siéger au comité 
social d’administration de l'ENSMA ; 

 Vu le procès-verbal établi suite au scrutin du 8 décembre 2022 ; 

 

Article 1 : Détails du scrutin du 8 décembre 2022 

Nombre de sièges à pourvoir  9 

Nombre d'électeurs inscrits 231 

Nombre de votants 144 

Nombre de bulletins blancs ou nuls 9 

Nombre de suffrages valablement exprimés 135 

Quotient électoral (Nb de votants/Nb de sièges) 15 

 

Répartition des sièges pour les 2 listes déposées et validées 
Attribution des sièges avec le quotient électoral (Nb de voix/quotient électoral) 

Listes Nb de voix Sièges entiers   

CGT/FSU 75 5   

UNSA EDUCATION 60 4   

     

Total 135 9  Sièges restant à pourvoir : 0 

 

Nombre de sièges par liste 

Listes Nb de sièges 

CGT/FSU 5 

UNSA EDUCATION 4 
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Article 2 : Attribution des sièges  

Listes Titulaires Suppléants 

CGT/FSU SICOT Christophe MARSHALL-COURTOIS Rebecca 

GORGE Anne-Laure MORISSET Médéric 

VIROT Florent PIERRE Fabrice 

VERON Audrey BERINGHIER Marianne 

SAILLY Gérald GONCALVES DA SILVA Eric 

UNSA EDUCATION MASPEYROT Mireille BARON Mickaël 

LAINÉ Eric BECKER Nicolas 

BOYÉ Cécile LALIZEL Gildas 

PERAULT Laurent DUTAULT Corinne 
 

Article 3 : Proclamation - Election 

Le Directeur de l’ENSMA proclame élue chacune des listes candidates et selon les modalités 
désignées à l’article 2. 

 

Article 4 : Affichage - publication 

Les résultats du scrutin seront immédiatement affichés dans les locaux de l’ENSMA et publiés au 
recueil des actes administratifs de l’ENSMA. 

 

Fait à Chasseneuil-du-Poitou, le 9 décembre 2022 

 

Le Directeur de l’ENSMA 
Majdi KHOUDEIR 
 
 
 

 


